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3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 12, il est entendu que le terme
«redevances» comprend les rémunérations payées pour l'usage ou la concession de
l'usage d'un droit ayant trait à la phytogénétique de nouvelles variétés de plantes.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Protocole.

FAIT en double exemplaireà ceL 'iourde 2001,
en langues française, anglaise et espagnole, chaque version faisant égMent foi.
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